
Règlement de la Heusler Horse Race  
 

 
 
 
En vous inscrivant à la Heusler Horse Race, vous vous engagez à avoir lu et à 
respecter ce règlement. 
 

– Le port d'une bombe/casque est obligatoire en dessous de 18 ans et fortement 
recommandé pour tout le monde. 

– La selle est obligatoire pour la course, le sans-mors est toléré si maîtrisé. 

– Le niveau d'équitation des participants doit permettre de maîtriser le cheval aux 
trois allures, ainsi que dans la nature, la circulation, etc. 

– Merci de respecter l'environnement, ainsi que les autres usagers de la forêt, 
merci de prendre l'allure adapté si vous croisez d'autres utilisateurs de la forêt. 

– Les chiens sont interdits pendant la course et doivent être tenus en laisse au 
ranch. Vous êtes également tenus de ramasser les déjections de votre chien. 

– Le cheval participant à la course doit être en bonne santé et vacciné contre la 
grippe équine (à jour). 

– Merci de prendre minimum un téléphone chargé par équipe. 

– Les chemins sont balisés pour le trot et le galop nous vous recommandons de 
ne pas trotter et galoper en dehors des chemins prévus à cet effet. 

– Chaque cavalier est responsable de son cheval et de sa sécurité. 
 

– Les cavaliers mineurs devront obligatoirement être accompagnés d’au moins 
une personne majeure. 
 

– En cas d’annulation, aucun remboursement n’est prévu. 
 
 
Heusler Ranch et toute l'équipe d'organisation de la course décline toute 
responsabilité en cas de perte, vol, accident, chute ou tout incident de quelque nature 
qu'il soit, merci d'en tenir compte. 


